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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 50 par les mots :

« , notamment en ce qui concerne la liberté de choix conjugal et les mutilations sexuelles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser la question des mariages forcés ainsi que les mutilations 
sexuelles dans le cadre des actions menées par la France.


